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Le site du Koïfhus accueillera un stand « Cœurs parta-
gés » sur deux journées lors du marché de Noël, les 30 
novembre et 1er décembre 2024.
Cette action permettra de présenter l’association et 
de faire participer les jeunes adultes handicapés à 
des ateliers de confection d’objets qui seront vendus à 
cette occasion. Nous y reviendrons plus en détail dans 
la prochaine publication.

Contact : coeurspartages@gmail.com 
www.coeurspartages.com

Nos vacances 2023 se sont déroulées en Auvergne, à Ardes sur Couze. 
Accompagnés de Magali, Laura et Lauriane, le séjour a été riche en 
activités : une plongée dans le moyen-âge pour visiter le chateau de 
Murol ; la rencontre avec les animaux du Parc animalier d’Auvergne, 
puis le centre des chiens de traineaux ; gastronomie avec la découverte 
de Saint-Nectaire et de son fromage et journée au parc d’attraction 
Vulcania.
Nous nous sommes promenés au lac de Godivelle et montés en train au 
Puy de Dôme. Le clou des vacances a été la virée en 4x4 où nous avons 
été bien secoués...
Bien sûr, en dehors des sorties, nous nous sommes éclatés avec l’équipe 
d’animation du centre de vacances : spectacles, musique, danse, ping 
pong, piscine.
Super les vacances !

Le site internet www.coeurspartages.com comprend 
une présentation détaillée du projet d’habitat inclusif, 
de ses futurs habitants et des actualités le concernant.
Y figure également le formulaire pour adhérer et/ou 
faire un don à l’association. Les fonds seront bien 
utiles pour l’aménagement des espaces communs, 
l’accompagnement des jeunes au quotidien et dans 
leurs activités. 

Venez voir notre site internet 
« Cœurs partagés »

Prochain marché de Noël 
à Colmar
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Permis de construire, 
enfin, c’est signé...
C’est le 12 janvier 2024 que la mairie de Colmar a délivré le permis de 
construire pour l’immeuble qui accueillera les 16 locataires de « Pôle 
Habitat », à savoir 8 jeunes résidents en situation de handicap et 8 
résidents personnes âgées.
Le président du bailleur social « Pôle 
Habitat », Monsieur Eric Straumann, 
également maire de Colmar, a évoqué 
la future construction lors des vœux 
de l’organisme.
L’affichage de l’autorisation d’urba-
nisme est maintenant sur le terrain 
au 76 rue de Neuf-Brisach à Colmar 
et la consultation des entreprises va 
avoir lieu.
Si le projet a pris un peu de retard 
dans les derniers mois, l’habitat in-
clusif initié par « Cœurs partagés » 
est en marche !
Si tout se déroule comme prévu, 
la petite équipe pourra prendre 
possession des lieux, au prin-
temps 2026.


